
Sauf exception, la liquidation du régime matrimonial, qui peut être amiable ou judiciaire, intervient après le divorce (procédure séparée) 

SCHÉMA D’UNE PROCÉDURE DE DIVORCE 

Hors incident et voie de recours - Ne concerne pas les consentements mutuels 

 

 

      

        

 

 

 

      

 

  

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédaction et dépôt d’une requête en divorce 
pour demander les mesures provisoires 

 

Nous sommes alors Demandeur 

Ordonnance de non conciliation 

Qui fixe les mesures provisoires 

Durée de validité = 30 mois 

 

Audience de tentative de conciliation 

 

Rédaction et signification d’une 

assignation en divorce  (par l’une ou l’autre 

partie qui est alors demandeur) 

 

Constitution (acte de l’avocat du défendeur) 

Phase de mise en état 

Echange de conclusions (écritures)  et pièces entre 

avocats sous contrôle du Juge 

Durée moyenne = plusieurs mois 

 

AUDIENCE DE PLAIDOIRIE 

JUGEMENT DE DIVORCE 

Transcription sur les registres d’état-civil 

Dépôt d’une requête conjointe 
 

Si les parties sont d’accord 
Si les parties ne sont pas d’accord 

Rendez-vous initiaux 
Exposé du contexte /Consultation  

Réunion des pièces /constitution du 

dossier, … 

Rédaction de conclusions (écritures) en 

réponse si une requête a été déposée par l’autre 

partie 

Nous sommes alors Défendeur 

 

 

Pour faute : possible 

dès réception de 

l’ordonnance de non 

conciliation 

 

 

Pour acceptation : 

lorsque les deux 

parties ont signé une 

déclaration 

d’acceptation 

 

 
Pour altération 

définitive  du lien 

conjugal : dès lors 

que l’on peut justifier 

que la cohabitation a 

cessé depuis au 

moins 2 ans 

Si accord des parties sur 

tout 

(Divorce et mesures accessoires) 

Si accord des parties 

seulement sur le principe 

du divorce 

(Mais désaccord sur les mesures 

accessoires : ex. : prestation 

compensatoire, modalités 

relatives aux enfants, …) 




